
 

 

 
 
 
 

Journée internationale sans sac plastique : les pays européens multiplient les 
dérogations et mettent en péril la lutte contre les sacs plastiques à usage unique 

 

 

 

  

COMMUNIQUÉ DE PRESSE – 3 juillet 2020    

 
A l’occasion de la 11ème journée internationale sans sac plastique, l’alliance Rethink Plastic met en garde 
contre les trop nombreuses dérogations octroyées par les pays européens : celles-ci vont à l’encontre du but 
initial de réduction de l’utilisation de sacs plastiques à l’échelle nationale.  

 
Un nouveau rapport publié aujourd’hui par Surfrider Foundation Europe, pour le compte de l’alliance Rethink Plastic, 
intitulé « Make it  right : time for Europe to act against plastic bag pollution »  (« Faites le nécessaire : il est temps 
que l’Europe agisse contre la pollution par les sacs plastiques à usage unique ») révèle que, bien que tous les pays 
européens aient maintenant transposé la directive européenne sur les sacs plastiques en droit national, seule une 
minorité d’entre eux a pris des mesures ambitieuses pour réduire cette pollution à la source. 

Cette étude, qui a bénéficié de la contribution précieuse de membres du mouvement européen Break Free From Plastic, 
démontre que la majorité des Etats membres continue d’autoriser l’utilisation de sacs plastiques à usage unique 
en octroyant de nombreuses exemptions, dont certaines en violation flagrante avec la Directive : les sacs 
plastiques à usage unique biodégradables (par  exemple, en Italie, en Autriche et à Malte), les sacs plastiques à usage 

https://surfrider.eu/wp-content/uploads/2020/07/make_it_right.pdf
https://www.breakfreefromplastic.org/
http://www.surfrider.eu/


unique bio-sourcés (par exemple, dans la région de Bruxelles en Belgique), les sacs vendus librement sur le marché (par 
exemple, en Grèce), les sacs plastiques dits très légers (dans la majorité des Etats membres de l’Union européenne) et 
même des sacs sans anse (par  exemple, en Roumanie).  
 
Les sacs plastiques sont une des trop nombreuses sources de pollution de notre Océan. Rien qu’en Europe, au cours de 
l’année 2010, plus de 100 milliards de sacs plastiques ont été utilisés. Ceux-ci, ainsi que d’autres objets en plastique à 
usage unique, sont à l’origine de conséquences dramatiques sur la vie marine, les économies mondiales, et nos sociétés 
à toutes les étapes du cycle de vie du plastique. Ils représentent également des risques majeurs pour notre santé. 
Symboles de notre société du tout jetable, les sacs plastiques à usage unique ont donné naissance à de nombreuses 
initiatives s’attaquant à d’autres objets à usage unique à travers le monde.  
 
La crise provoquée par la pollution plastique est immense, et la législation qui existe déjà peut contribuer à réduire 
cette pollution uniquement si elle est appliquée concrètement.  
« Trop de pays européens ont choisi des mesures de faible ambition ou continuent à autoriser l’utilisation de nombreux sacs 
plastiques. Après l’objectif de réduire la consommation de sacs plastiques de moitié d’ici la fin de l’année 2019, les citoyens 
attendent l’adoption de nouvelles mesures d’ici Juillet 2021 pour une plus grande limitation des plastiques à usage unique. 
Il est temps d’agir concrètement et de réaliser des actions concluantes pour lutter contre la pollution plastique. », Gaëlle 
Haut, chef de projet Affaires européennes, au nom de l’alliance Rethink Plastic. 
 
Cette 11ème journée internationale sans sac plastique est célébrée à un an et demi de la fin du délai fixé par la 
Commission pour présenter les résultats de son étude sur l’efficacité des mesures européennes de lutte contre la 
pollution des sacs plastiques. A l’aube de cette date-clé, notre évaluation est meilleure qu’en 2018, mais de nombreux 
sujets de préoccupation déjà mis en exergue restent à traiter.  
 
La Directive Sacs Plastiques a malheureusement laissé la porte ouverte à des demandes de dérogations 
nationales venant du secteur privé pour leurs produits, et en particulier pour les sacs biodégradables. A cause 
de ces exemptions, certains sacs plastiques à usage unique continuent d’être utilisés, sans tenir compte des nombreux 
dégâts qu’ils causent à l’environnement et l’Océan. Ces dérogations mettent en danger la lutte contre la pollution 
plastique et pourraient empirer la situation, alors qu’il est temps de fournir des efforts urgents et nécessaires pour 
réduire les déchets marins et endiguer l’utilisation du plastique.  
 
L’alliance Rethink Plastic appelle les Etats membres à adopter des mesures ambitieuses pour réduire la 
consommation de tous les sacs plastiques à usage unique au sein de leurs territoires, et à assurer une 
application stricte des mesures adoptées.  
 
Les Etats membres sont priés de retirer les dérogations attribuées aux sacs plastiques biodégradables et bio-
sourcés, en cohérence avec la directive sur les plastiques à usage unique, et adopter des mesures s’appliquant 
à tous les sacs.  

  

 

Pour en savoir plus sur la campagne "Break the plastic wave" - #breaktheplasticwave 

Téléchargez le rapport Make it right. Time for Europe to act against plastic bag pollution  
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NOTES: 

• Directive (UE) 2015/720 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2015 modifiant la directive 
94/62/CE en ce qui concerne la réduction de la consommation de sacs en plastique légers. 

• Directive (UE) 2019/904 du Parlement européen et du Conseil du 5 juin 2019 relative à la réduction de 
l’incidence de certains produits en plastique sur l’environnement. 

• Why “bioplastics” won’t solve plastic pollution, Rethink Plastic alliance, 2018. 
 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=celex%3A32015L0720
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/fr/TXT/?uri=CELEX:32019L0904
https://rethinkplasticalliance.eu/wp-content/uploads/2018/07/Rethink-Plastic-infographic-Bioplastics.pdf

